
 

 

 
 

Maladie professionnelle 
Les représentants CFDT demandent à connaitre le nombre de maladies professionnelles déclarées et 
reconnues imputables au service. Nous demandons que chaque situaƟon nouvelle soit portée à la 
connaissance des membres de la CSSCT L et qu’une enquête d’analyse soit diligentée le cas échant 
(art. 64 et 66 du décret 1427-2020).  

Le plan de charge 
Il ressort du rapport DEGEST, qu’il n’y a aucune évaluaƟon du plan de charge de chaque poste, ni avant ni 
après une réorganisaƟon. Ce qui nous amène à en déduire qu’aucun poste n’a jamais fait l’objet d’une 
telle évaluaƟon. Il nous semble important de commencer à se pencher sur ceƩe quesƟon car il s’agit d’un 
point crucial dans l’appréciaƟon des condiƟons de travail. La liƩérature sur le sujet existe dans des 
organismes sérieux tel que ANACT et l’ARACT. Les représentants CFDT demandent la consƟtuƟon d’un 
Groupe de Travail sur le sujet. 

Document social Unique 
Enfin, le dernier point sur lequel les représentants CFDT VNF souhaitent aƫrer l’aƩenƟon, c’est le Rapport 
Social Unique qui doit être présenté au moins un fois tous les ans, et qui doit faire l’objet d’une 
présentaƟon avant la fin de l’année. 
 
 
Les représentants CFDT à la CSSCT locale. 
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